
MONFLANQUIN
V.C. Appellation Désignation du point d'origine Longueur
C.R.  Des principaux lieux traversés  

  Au repère du point d'extrémité  
A CARACTERE DE 

CHEMIN :

VC 1 de la Croix Haute
De la limite commune de 
Savignac sur Leyze, 3 643

  

À la limite Commune de 
Villeneuve sur Lot, prés lieu-dit 
Monflanquine  

VC 2 de Corconat à Labarthe
De la RD 676 (PR 24,730) - 
hammeau de Corconat, 2 983

   À la VC 1 de Monflanquin .  

VC 3 de Barboulat
De la RD 124 (PR 16,795) - lieu-
dit Latour, 3 885

  

 Au lieu-dit Barboulat, limites 
Communes Castelnaud et La 
Sauvetat.  

VC 4 de Cailladelles De la RD 124 (PR 18,190),  2 909

  

À la limite commune de 
Castelnaud, prés hammeau de 
Cailladelles.  

VC 5 de Calviac
De la RD 676 (PR 20,823) à 
proximité  hammeau de Calviac, 1 356

  Au pont sur le ruisseau de Ribal.  
VC 6 des Andreux Dee la RD 676 (PR 15,896),  

  
À la limite limite commune de 
Saint Eutrope lieu-dit les Andrieu. 3 729

VC 7 de Latapie
De la RD 676 (PR 14,313), prés 
lieu-dit Latapie, 2 251

  À la VC 204 .  

VC 8 de Quatre-Carres
De la limite commune du 
Laussou lieu-dit Quatre-Carres, 418

  Au lieu-dit Cat du Mayne.  

VC 9 de Monflanquin à
De la RD 150 (PR 1,431)  lieu-dit 
Marcou, 3 039

 Montagnac sur Léde

À la limite commune de 
Montagnac sur Léde, lieu-dit 
Coulon.  

VC 10 du Moulin de Reyssou

De la limite Commune de la 
Sauvetat sur Lèdelieu-dit 
Reyssou, 1 947

  À la VC 1 lieu-dit La Croix Haute.  
VC 110 de Saint Avit De la RD 272 (PR 0,607), 1 170

  Au moulin de Saint Avit.  
VC 13 de Peyreblanc De la RD 676 (PR 22,910), 1 031

  Au CR lieu-dit la Busquette.  
VC 14 de Barbas De la RD 124 (PR 21,200), 213

  
Au pont sur ruisseau le Cluzelou, 
prés lieu-dit Moulin de Barbas.  

VC 101 de Peyreblanc à Barboulat De la VC 13 de Monflanquin, 797

  
À la limite commune de La 
Sauvetat sur Lède.  

VC 201 de Lamothe-Fey
De la VC 1 lieu-dit la Croix 
Haute, 1 590

  À la limite commune de 
Villeneuve sur Lot  hammeau de 

 



Lamothe-Fey. 
VC 202 de Saint Cernin de Labarthe De la VC 1, 538

  
Au lieu-dit Saint Cernin de 
Labarthe.  

VC 203 de Corconat
De la RD 676 - hammeau de 
Corconat, 250

  À la VC 2 de Monflanquin.  

VC 204 du Moulin de Lagrave
De la RD 257 (PR 14,956) prés 
Moulin de Lagrave, 1 148

  À la VC 6.  

VC 205 de Rousset
De la RD 257 (PR 14,956) prés 
Moulin de Lagrave, 437

  Au  lieu-dit Rousset.  

VC 206 de Souques
De la RD 124 (PR 12,212) lieu-
dit carrefour de Souques, 670

  
Au CR de Nadal, limite commune 
de Lacaussade.  

VC 207 de Costes
Du CR  de Bordeneuve, limite 
Commune de Lacaussade, 1 010

  
À la RD 253 (PR 3,240) lieu-dit 
Costes.  

VC 102 de Marsal
De la RD 676 (PR 23,474) lieu-
dit Marsal, 660

  À la carrière de l'Albie.  
CR De Teyrac au Pech De la RD 124 lieu-dit la Gante, 2 805

  
À la RD 124 entre les lieux-dits 
Figeac et Bosq.  

CR De Catuffe De la RD 124, 1 080
  Au CR de Teyrac au Pech.  

CR Ancien chemin de Catuffe Du CR de Catuffe, 230
  Au CR de Catuffe.  

CR De Saint-Hilaire De la RD 124 lieu-dit les Areys, 553
  À l'église de Saint-Hilaire.  

CR De Guillaume
De la RD 124 lieu-dit Camp 
Segat, 1 170

  À la RD 124 lieu-dit Guillaume.  

CR De Cap de Port à Borde Neuve
De la RD 676 lieu-dit Cap de 
Port, 1 392

  
À la RD 253 lieu-dit Borde 
Neuve.  

CR De Mondésir à Ratié De l'avenue Mondésir, 1 723
  À la RD 257 lieu-dit Ratié.  

CR De la RD 150 à la RD 272
De la RD 150 lieu-dit Fon de 
Pommier, 286

  À la RD 272 lieu-dit Malaoudes.  

CR De la RD 150 à la VC 9
De la RD 150 proximité lieu-dit 
Mary, 205

  
À la VC 9 proximité lieu-dit 
Marcou.  

CR De Saint Avit à Quatre Carres
De la VC 11 lieu-dit Moulin de 
Saint Avit, 1 637

  À la VC 8 lieu-dit Cat du Mayne  
CR De Bouléde De la RD 124 lieu-dit Bouléde, 2 082

  À la VC 205 lieu-dit Rousset  

CR De Mélis
Du CR de Saint Avit à Quatre 
Carres, 1 113

  
À la limite commune de Paulhiac 
proximité lieu-dit Mélis.  



CR De Lascroze à Beyssac De la VC 7 lieu-dit Lascroze, 1 050
  À la VC 6 lieu-dit Beyssac.  

CR De la Bruguette
De la RD 676 lieu-dit la 
Bruguette, 487

  À la VC 7.  

CR De Pautard
De la RD 257 proximité lieu-dit 
Peyre del Bosq, 1 040

  
À la VC 6 proximité lieu-dit 
Laroque.  

CR De Secrétary à le Mayne
De la RD 253 prxximité lieu-dit 
Secrétary, 2 470

  
À la RD 124 proximité lieu-dit le 
Mayne.  

CR De Marot De la RD 124 lieu-dit Marot, 765
  Au CR DE Secrétary à le Mayne.  

CR De Calviac à la RD 253 De la VC 5, 1 717

  
À la RD 124 proximité lieu-dit 
Lasmoulines.  

CR De Triguedina De la VC 5, 1 668
  À la VC 1.  

CR De Labarthe De la VC 202, 1 332

  
À la VC 1 proximité lieu-dit 
Labanie.  

CR De Reyssou
De la VC 2 proximité lieu-dit 
Moulin de Gibel, 1 590

  À la VC 10.  

CR De la Debalade
De la VC 10 proximité lieu-dit la 
Débalade, 705

  

À la limite commune de 
Villeneuve sur Lot, prés lieu-dit 
Maison Neuve.  

CR De Laurent
De la RD 676 à proximité 
hameau de Laurent, 1 240

  À la VC 13.  

CR De Piquemil
De la RD 124 lieu-dit Camp-
Segat, 1 323

  À la RD 676.  
TOTAL VOIE A CARACTERE 

DE CHEMIN : 65 337

A CARACTERE DE 
RUE :

rue des Arcades  155
rue du Tuc-rouge  304
boulevard du Tour de Ville  939
rue de la Poste  156
rue de l'Eglise  33
rue du Marché  84
rue du Laures  109
côte des Canelles  277
rue Sainte Marie  144
rue Saint Nicolas  178
rue du Nord  73
rue de la Paix  142
rue Saint Pierre  256
rue de la Restauration  67
rue de l'Union  176



rue des Vignes  231
côte de Castillonnès  111
côte du Cimetière  563
côte de Fond de Pommier  152
côte des Jardiniers  240
côte de la Tuilerie  175
3éme avenue  575
2éme avenue  441
avenue Mondésir  345
rue des Tilleuls  210
allée des Muriers  156
allée du Manoir  404
rue des Lavandes  172
allée des Cytisses  85
allée des Fresnes  100
allée des Charmes  100
allée des Acacias  65
avenue de Lidon  580
chemin de la Source  257
chemin de Guillaume  317
chemin de Coulon  104
allée des Noisetiers  98
chemin de Baleilles  200

TOTAL VOIE A CARACTERE 
DE RUE : 8 774

A CARACTERE DE 
PLACE PUBLIQUE :

place du Cap del Pech
délimitée par le Collége, l'Eglise - 
desservie par la rue 1 925

  
de l'Eglise et le boulevard du 
Tour de Ville  

place des Arcades
délimitée par les maisons à 
arcades - desservie par 1 224

  
les rues Saint Pierre, Sainte 
Marie, de l'Union, de  

  l'Eglise et des Arcades  

place du Monument aux Morts
délimitée par le boulevard du 
Tour de Ville et la route 598

  
Départementale 676 - desservie 
par le boulevard du  

  Tour de Ville et la rue du Marché  
Place de la salle des 

Fêtes  
Délimitée par la RD 676 et la rue 
de la Poste 2 310

Place du Marché à la 
Volaille Place 

CALADON  

Délimitée par le boulevard du 
Tour de Ville et la rue des 
Arcades 1 030

TOTAL VOIE A CARACTERE 
DE PLACE PUBLIQUE: 7 087m²

Récapitulatif commune de 
MONFLANQUIN :

Longueur voirie  
précédemment retenue : 46 840

Voirie retenue avec nouveaux 
critères : 74 111

Places publiques : 7 087m²




